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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DÉLIBÉRATION N°2022-132 – DELIBERATION PORTANT ADHESION ET 

APPROBATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITES 
 

Le 14 décembre deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quatre minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-

Château, dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 

de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

 

Convocation : le jeudi 8 décembre 2022 

Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 24 

Excusés 8 

Absente 1 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD                                       

M. Stéphane MÉREL - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT - M. Christian BURLOT                                                     

M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise CRAND - M. Sébastien SOURGET                                                                         

Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN                                                       

M. Sébastien COIRRE - Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL - Mme Nadège BLANCHARD - M. Jonathan HERVÉ 

M. André THIBAUDEAU 

 

Excusés : 

Mme Hélène MAVÉRAUD (pouvoir à Mme Sabrina DUVAL) 

Mme Muriel MAHÉ (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à Mme Françoise CRAND) 

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER) 

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à M. Stéphane MÉREL) 

M. Brice CLOUET (pouvoir à Mme Danielle CORNET)        

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ) 

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à M. Jonathan HERVÉ) 

 

Absente : 

Mme Christel NORMAND 

 

Secrétaire de séance :  

M. Jonathan HERVÉ 

 

Rapporteur :  

M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances 

 

 

Dans le cadre du développement des procédures de dématérialisation et des usages numériques dans les 

collectivités, le syndicat mixte e-Collectivités a été créé par arrêté préfectoral le 1er janvier 2014.  

 

Le syndicat mixte régional e-Collectivités, opérateur public de services numériques, est une structure dédiée 

au développement de l'administration électronique et à la transformation numérique des collectivités 

territoriales de la région Pays de la Loire. 
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Le syndicat a pour but d’accompagner les collectivités dans ces domaines, de mettre à leur disposition des 

moyens et des solutions techniques adaptés, de mutualiser les coûts de développement et de maintenance, 

d’assurer un niveau d’expertise propre à garantir la sécurité, la fiabilité et la pérennité des solutions mises en 

œuvre 

 

Le syndicat est un outil de regroupement institutionnel de moyens des collectivités adhérentes. 

 

Le syndicat mixte pourra mettre en place différents services accessibles à tous les adhérents du syndicat dans 

le cadre de l’activité générale du syndicat définie par ses statuts. Il est chargé, notamment, de mener toutes 

réflexions utiles au développement des outils et des usages numériques dans les collectivités et les 

établissements publics adhérents. A cet égard, il exerce une veille juridique et technologique afin d’identifier 

les outils et les usages les plus pertinents. Il réalise les études nécessaires au déploiement des solutions 

mutualisées. Il mène des actions d’information et de formation permettant aux élus des structures 

adhérentes, et à leurs collaborateurs, de comprendre et maîtriser les solutions mises en œuvre. 

 

Le syndicat favorise l’accès aux services et usages numériques à l’ensemble de ses membres en développant 

des outils mutualisés, notamment la mise en place d’une plateforme d’administration électronique 

permettant entre autres la télétransmission des actes au contrôle de légalité, les échanges numérisés entre 

les collectivités et les établissements publics avec les trésoreries, la mise en œuvre de la signature et du 

parapheur électronique, la dématérialisation des marchés publics, et autres. 

 

Le syndicat pourra développer des solutions informatiques génériques et pourra en outre rechercher et 

mettre en œuvre des solutions informatiques métiers susceptibles d’intéresser ses adhérents. Le syndicat 

pourra également proposer des solutions matérielles et logicielles en rapport avec l’objet du syndicat. 

 

Le syndicat peut également être coordonnateur de groupements de commandes publiques se rattachant à 

son objet, dans tous les domaines ci-dessus évoqués, ou correspondant à des besoins communs au syndicat 

et à ses membres, notamment en matière de fourniture de certificat de signature électronique, et autres. 

 

Le syndicat peut aussi intervenir comme centrale d’achat au profit de ses membres adhérents pour toute 

catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant aux domaines d’activités de ses compétences 

statutaires, notamment en matière de télécommunication, école numérique et autres. 

 

Le syndicat mixte peut également intervenir pour le compte de ses membres ou, de façon accessoire, pour le 

compte de tiers non membres, notamment sous forme de réalisation d’études, de prestations de services, de 

missions d’assistance ou de mise à disposition des solutions proposées par le syndicat, dans le respect de la 

législation applicable, dès lors que ces interventions portent sur un objet se rattachant aux missions 

statutaires du syndicat mixte. 

 

Cet établissement public permet : 

− d’éviter toute fracture numérique entre les collectivités de la région et d’avancer d’un même pas pour 

mettre à profit les possibilités du numérique, 

− de garantir une gestion plus performante, une sécurisation des systèmes d’information, une plus 

grande célérité dans les échanges et une relation plus efficace avec les citoyens, 

− de réaliser des économies d’échelle et de mutualiser les solutions, les études et l’expertise 

nécessaires à la conduite de ce type de projets innovants.  

 

Les modalités d’accès aux différents services mis en place par le syndicat dans le cadre de son activité sont 

définies par le comité syndical. 

 

La cotisation annuelle au syndicat est basée sur un tarif par habitant avec des tranches dégressives au-delà 

de 5 000 habitants. A titre indicatif, pour 2022, pour Pont-Château, la cotisation aurait été égale à                                   

5 273.87 €. L’adhésion permettra une économie substantielle sur le prix des abonnements aux logiciels 

métiers suivants utilisés par la collectivité : finances, gestion de la relation citoyenne (état-civil – élections…), 

ainsi qu’à un certain nombre d’outils tels que les certificats électroniques. 

 

Concernant la représentation au comité syndical, les statuts prévoient la répartition suivante : 

− Communes / 10 délégués 

− Communautés de communes et d’agglomération / 4 délégués 

− Syndicats de communes, syndicats mixtes et autres établissements publics locaux / 2 délégués 

− Syndicats de communes, syndicats mixtes et établissements publics couvrant en totalité le périmètre 

d’un département ou de la région / 4 délégués 

− Départements / 1 délégué 

− Région / 1 délégué 
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Compte tenu de l’intérêt pour la commune de Pont-Château d’adhérer au syndicat mixte e-Collectivités pour 

la mise en œuvre des projets numériques, il est proposé d’adopter les statuts joints à la présente délibération, 

et d’adhérer ainsi à la structure. 

VU l’avis favorable de la commission Finances, en date du 5 décembre 2022 ; 

DELIBÉRÉ 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> D’adopter les statuts du syndicat mixte ouvert à la carte dénommé « e-Collectivités », annexés à la présente

délibération.

> D’adhérer à cette structure.

> D’autoriser Mme Le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre

de ce projet.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 15 décembre 2022 

Le secrétaire de séance, 

Jonathan HERVÉ 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Pièce annexe : Statuts du syndicat mixte ouvert à la carte dénommé « e-Collectivités » 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 
Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 
- De la transmission au contrôle de légalité le : ......15/12/2022.................................................
- De la publication ou notification le : ............16/12/2022.........................................................

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de 
sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale (6 allée de l’île 
Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à partir du site internet  
www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place Dominique David, 44160 
Pont-Château.
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